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La rupture du contrat à durée déterminée est encadrée, une illustration jurisprudentielle.

Le contrat à durée déterminée peut être rompu pour faute grave, force majeure,d\'un commun
accord et lorsque le salarié a trouvé un CDI.

 

Lorsque la rupture anticipée est signifiée par l\'employeur pour faute grave, il devra respecter la
procédure disciplinaire et convoquer le salarié à un entretien préalable.

 

La Cour de cassation a précisé que l\'inobservation de cette formalité causait nécessairement un
préjudice au salarié que l\'employeur devra réparer. En effet, selon l\'article L1332-2 du Code du
travail (ancien L 122-41), la rupture anticipée relève de la procédure disciplinaire.
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